
 

 

Division :  Inspectorat et sols pollués 

Sous division : Sols 

Département : Identification des sols pollués 

Pers. de contact : Simon CARDON 

Téléphone : 02/563.42.57 

Fax : ( 32) 2 775 75 05 

E-mail : scardon@leefmilieu.irisnet.be 

N/réf. : INSP/scardon/SOL/00507/2014 

(à rappeler dans toute correspondance ultérieure) 

 

Association des Oeuvres Paroissiales 
du Doyenné Bruxelles Nord-Est 
 
Place St-Vincent 1  
1140 Evere 
BELGIQUE 
 
 

 

 
Cc : Comité scolaire du Divin Sauveur ASBL 

 

Concerne : Terrain sis Chaussée de Roodebeek 582 - 586 à 1200 Bruxelles  

Parcelle cadastrale : 21673_D_0001_F_004_00 

 

Cadre de référence : Ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à 

l’assainissement des sols pollués (M.B., 10/03/2009) 

 
Madame, Monsieur, 
 
Conformément aux dispositions de l’ordonnance du 5 mars 2009 susmentionnée, l’IBGE 
vous transmet en annexe une décision prise dans le cadre d’une procédure d’identification 
ou de traitement des sols pollués visant le terrain en objet. Cette décision vous est notifiée à 
titre d’information ou en tant que titulaire d’obligations.  
 
Nous vous invitons à la lire attentivement, à prendre connaissance de votre droit éventuel à 
un recours contre cette décision et, le cas échéant, à donner suite aux obligations qui sont à 
votre charge.  
 
Notre agent, Monsieur Simon CARDON, reste à disposition pour tout renseignement 
complémentaire. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
        
 
 
 
 

 
 

Frédéric FONTAINE 
Directeur général 

Régine PEETERS 
Directrice générale adjointe 
Jean-Pierre JANSSENS 

Directeur de la Division Inspectorat et sols pollués 
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